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ROUBAIX, LE t 7 JUIN 18TO 

ENCORE LA LOi 
C'est au nom de la loi que les gendarmes 

de la Haute-Marne, sens les ordres d'un 
sous-préfet et d'un inspecteur d 'académie, 
ont chargé la population inofl'ensive — et 
républ ica ine—de la commune de Yicq. 

("est au nom de la loi que le Ministre 
de l ' intérieur, le minis tre de l ' instruction 
publique et le président du conseil ont cou
vert le sous-préfet, l ' inspecteur et les gen
darmes . 

C'est M nom de la loi que la majorité 
opportuno-radicalc a octroyé au gouverne
ment son approbation, en y joignant ses 
encouragements . 

Voilà qui est entendu. 
Nous sommes, nous autres, conserva

teurs , nous aut res , indépendants, respec
tueux de la loi autant et plus que les 
opportunistes et que les radicaux. Nous 
ne demandons qu'une chose : la loi égale 
pour tous, la loi appliquée également 
à tous les citoyens et à toutes les com
munes . 

Cette satisfaction nous est-elle accor
dée ? Pas le moins du monde. 

Ni les citoyens ni les communes ne sont 
égaux devant la loi radicale. 

("est un fait. Nous en administrerons la 
preuve sans la moindre difficulté. 

Pendant la dernière période électorale, 
des infractions à la loi sur les candidatu
res multiples ont été signalées à la charge 
de certains candidats conservateurs oa 
opposants. 

Ces infractions, l 'autorité les a immé
diatement relevées; les t r ibunaux les ont 
sévèrement réprimées. 

Des infractions île même nature ont été 
signalées à la charge des candidats offi
ciels, sans donner lieu à la moindre pour
suite et à la plus légère condamnation. 

M.Cunéo d'Ornano va soumettre à la 
Chambre le cas du général Trieoche. son 
concurrent opportuniste de septembre 
dernier , dans la Charente, devenu, dans 
les Vosges, le concurrent de M. le com
mandant Picot. M. ï r i coche a fait pla
carder , dans l 'arrondissement de Cognac, 
des affiches dépourvues du t imbre régle
menta i re . Ce délit, aux termes de la loi, 
ea t r a l aa t t une amende do cinquante mille 
francs. L 'adminis t ra t ion a fermé les 
veux . 

Les candidats ne sont donc pas égaux 
devant la loi électorale. Celle-ci est appli
quée aux candidats de l'opposition; elle 
n'est, pas appliquée aux candidats agréa-
bles. Voilà pour les citoyens. 

Voici maintenant , pour les communes : 
Le Conseil municipal de Yicq voulait 

garder les Sœurs à la tète de sa maison 
d'école. 11 avait pour cela des raisons ex
cellentes; il ne demandait pas.au surplus, 
que la loi fût oubliée ou violée, mais sim
plement qu'on procédât à son application 
avec modestie, avec prudence, avec sages
se, avec just ice. 

On sait de quelle manière le gouverne
ment lui a répondu. 

Le Conseil municipal de Par is est en 
rébellion journa l iè re contre la loi. Il at
tr ibue, no tamment , à ses membres, en 
violation manifeste des prescriptions lé
gales, un t ra i tement annuel de six mille 
fiança. 

Le gouvernement laisse faire. 11 per
met au Conseil municipal de Par i s de pren
dre cet argent dans la poche des contri
buables . 

La loi est donc appliquée aux petites 
j communes, on voit avec quelle r igueur et 
. quelle brutali té ; elle n'est pas appliquée 

auq grandes communes. On l'impose, à 
: coups de sabre, au Conseil municipal de 

Yicq ; oa souffre qu'elle soit outragée par 
le Conseil municipal de Paris.< 

Youlez-vou- savoir pour qui la loi est 
j faite et pour qui «die n'est pas faite f. 

La loi est faite pour les petits,- elle est 
| faite pour les geai de qui le gouvernement 

n 'a t tend aucune complaisance. 
Elle n>M pas faite pour ceux dont 

; le gouvernement a besoin ou dont il a 
| peur. 

Le loi est au service îles gouvernemen
taux et non pas au service de la nation. 

On nous parle de légalité. Il n'y a pas 
j de légalité,sous le régime opportuno-radi-

cal; il y a des intérêts de par t i , des hai-
i nés et des lâchetés. 

LE M C KIIMLEY B!Li 
Les tarifs proposés par M. Me. Kinley sont in

contestablement le dernier motdu protectionnisme 
américain. 

Si nous employons le mot « protectionnisme », 
c'est pour nous conformer à la phraséologie usuel
le, car en réalité il ne s'agit plus d'une protection 
dans le sens ordinaire du mot. On ne veut pas 
protéger l'industrie nationale contre la concur
rence étrangère,travaillant dans des conditions de 
production plus favorables, on veut tout simple
ment fermer le marché des Etats-Unis aux pro
duits européens. C'est la prohibition absolue de la 
marchandise européenne, c'est la théorie de Mon-
roe appliquée au terrain économique. 

Les dernières nouvelles reçues des Etats-Unis 
nous permettent rie supposer que le sort du Me. 
Kinley Bill est moins assuré qu'on ne le croyait. 
Ce projet de loi se trouve actuellement en discus
sion dans la commission des finances du Sénat, 
où iljvienf.de rencontrer un adversaire formidable. 

M. Klaine, secrétaire d'Etat, a prononcé samedi 
de in ie ruu discours d'une violence extrême contre 
le bill, discours qu'il terminait avec l 'apostrophe 
suivante : 

« C'est la mesure la ,ilus dangereuse, sinon la 
» plus infùuie, que jamais un parti n 'ai t ima-
« giuée. 

» Ceux qui votent pour ce bill détruiront le parti 
» républicain : pour moi, si j e siégea>s au Sénat, 
» j ' a imerais mieux me laisser arracher le bra» 
» droit, plutôt que d'émettre un vote favorable. » 

L'attitude hostile d'uu républicain aussi influent 
que M. Klaine, sera de nature à faire réfléchir ses 
coreligionnaires politiques. 

Toutefois il n'est rien moins que certain de 
voir le bill Me Kinley chavirer à la suite des atta
ques du promoteur du Fair Trade panaméneaiu . 

On doit très sérieusement envisager les consé
quences de l'adoption du tarif prohibitif, et l'in
dustrie européenne fera bien de tenir compte de la 
possibilité,pour ne pas dire delà probabilité de son 
exclusion du marché .les Etats-Unis. Cette éven
tualité aurait une influence trop grave sur la pros
périté de l industrie «t du commerce européens, 
pour ne pas mériter toute l 'attention des intéres
sés. 

LES CAISSES D'ÉPARGNE 
Paris, 20 ju in . — M. Rouvier s'est rendu de

vant la commission du budget pour lui demander 
de ne pas faire état, pour équilibrer le budget,des 
21 millions provenaut de la réduction du taux de 
l'intérêt des caisses d 'épargne. 

Le ministre a demandé à la commission de 
prendre n'importe où, sur les sucres, les mêlasses 
les millions destinés à assurer l'équilibre fictif du 
budget, mais de ne pas prendre une mesure qui 
ferait accuser la République de mettre la main sur 
l 'épargne populaire. 

Touchée par cet argument et revenant sur son 
premier voie, la commission,par 12 voix contre 8, 
a décidé de ne pas faire état de ces 21 millions— j 
qu'il lui faudra trouver ailleurs. 

La commission a décidé ensuite, pour remplacer | 
les 21 millions, de faire état de deux millions sur j 
les maïs , cinq millions sur les r a s i n s secs, six I 
millions sur les raffineries, 2,500,000 francs sur I 
les huiles lourdes et un million sur les mélasses. ! 

On remarquera que la commission fait état de { 
recettes absolument arbitraires, puisque les droits I 
sur ces différentes matières ne sent pas encore I 
votés. 

l _ E C O N S I S T O I R E 
Rome, 26 juin. — Ce matin, le Pape a tenu le 

Consistoire public annoncé, pour remettre le cha
peau aux cardinaux Galeati et Mermillod. Puis le 
Pape a tenu un Consistoire secret dans la salle 
cousistonale, et a remis l 'anneau cardinalice aux 
deux cardinaux. Au cardinal Galeati, il a décerné 
le titre de « Saint-Laurent in Panisperna », et au 
cardinal Menniilod, le titre des « saints Nérée et 
Achille. » 

I»ans ce même consistoire secret, il a préconisé 
les archevêques Lécot à Bordeaux, Haller a Sais-
bourg, Macedo Costa à Saint-Sauveur-de-la-Baie 
(Urésil). 

Mgr. Angerer, prélat auxiliaire de Vienoo (Au
triche), est nommé archevêque titulaire de Séiim-
brie. Mgr Dos Sancios, archevêque do Saint-Sau
veur de la Baie, renonce à son siège et est nommé 
archevêque titulaire de Chalois. 

Le Pape a nommé ensuite les évêques suivants: 
NN. SS. Ponce de Leao, à Rio-Grande (Brésil); 
Dessewfly, à Czanad (Hongrie); Steiher à Albo 
Royale. (Hongrie): Mgr Obry est transféré de Fré-
ju s à Dijon. 

t>nt été nommés : Mgr Mignot à Fréjus; Mgr 
Hautin à Evreux; Mgr da Silva, à lielem de Para 
(Brésil); Mgr Arcovcrde de Albuquerque à Goyaz 
(Brésil); Mgr Labarca à S. Concegisve, au Chili; 
Mgr Esberard, coadjuteur avec future succession 
à Clinda et évêque titulaire de Gcrra; Avila à Mi-
norque. 

Sont nommés coadjuteurs : Mgr Santistevan, à 
Sainte-Croix Délia Sierra, en Bolivie ; Mgr Dos 
Santos éreira, à Saint-Sauveur-de-la-Baie ; Mgr . 
Gomès Pimenta, à Marianna. 

Mgr Kujlo-svski est nommé évêque titulaire 
d'Epheste et auxiliaire de l'évoque de rite grec de 
Presmysl; Mgr Barriès est nommé administrateur 
du diocèse de Guayaquil. 

LES TISSUS DE COTON A ROUBAIX 
Ainsi que nous le faisions prévoir dans un pré

cédent article, la production des articles coton ne 
fait qu'augmenter à Roubaix. Les demandes en 
draperie coton, principalement,sont devenues très 
importantes, et les fabricants augmentent chaque 
semaine le nombre des métiers a tisser. 

Dans les articles draperie coton, on cherche,de
puis quelque temps, à faire des nuances mélan
gées grand teint. Tout ce qui avait été essayé ju s 
qu'ici, dans ce genre, avait l 'inconvcnicnt do se 
ternir à l'air. On compte, pour la Miami pro
chaine, arriver à produire le grand teint. Ce sera 
encore une nouvelle chance de succès, pour notre 
fabrication. 

Oa est généralement d'avis, sur place, que 
lorsque Roubaix aura un nombre d'usines sufri-
Fant pour filer et tisser le coton, il arrivera à bat
tre les articles anglais. Il est du reste curieux de 
remarquer, que c est l 'Angleterre qui achète à la 
fabrication française, le plus d'articles coton. Ce 
qui existe d'ailleurs aussi pour les articles de 
laine. 

CHAMBRE LES DEPUTES 
Suite de la séance du jeudi 26 juin 1890 

Présidenco de M. FLOQUET président 
A V A N T L A S É A N C E 

Malgré la température accablante, les tribunes 
sont aujourd'hui t rès garnies ; les interpellations de 
M. Boudeau et de M. Thévenet, relatives à l'affaire 
Borna sont à l'ordre du jour et font espérer au pu
blic de curieux incidenta de séance. 

M. Marcou. sénateur de l'Aude.a tenu à venir jouir 
de son triomphe et s'est assis dans la tribune du 
Sénat. 

On remarque aussi dans les tribunes la présence 
de M. Pascal, l'opportuniste, maire provisoire de 
Htaaaa. 

La question que M. de Bernis doit adresser au mi
nistre de l'intérieur sur les scandaleux incidents qui 
ont marqué les dernières séances du conseil munici
pal semble préoccuper beaucoup. 

L^s députés sont nombreux dans la salle; M. Thé
venet discute avec animation dans un groupe. 

QUESTION DE M. DE BERNIS 
L'ADMINISTRATION MUNICIPALE DE NIMES 
M. le P r é s i d e n t . — La parole est à M. de Bernis 

pour une question à M. le Ministre de l'intérieur, 
qui l'accepte, sur les mesures que compte prendre 
le gouvernement pour contraindre le maire de Nîmes 
à observer la loi municipale. 

M. le c o m t e d e B e r n i s . — Je viens demander à 
M. le ministre de l'intérieur, quelles mesures il 
compte prendre pour obliger le maire do Nimes à 
observer les prescriptions de la loi municipale. 
(Rumeurs à gauche.) 

Il y a quelques années, le conseil général avait 
cru devoir établir un sectionnement dans la ville de 
Nîmes. Cette mesure n'a pas modifié le nombre des 
lonseillers conservateurs; mais elle samené au par
ti républicain la majorité dans le conseil municipal. 
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DERRIÈRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPA CI AL) 

L ' é c o l e P o l y t e c h n i q u e 

l'aria, 27 ju in . — L'écolo polytechnique four
nira cette année à l 'armée de terre 104 sous-lieu
tenants d'artillerie et 33 sous-lieutenants de génie; 
à la marine, 4 enseignes de vaisseau, 2 soas-in^é-
nieura de génie maritime, i 5 sous-lieuten^nts un 
l'artillerie de, marine. 

A ce contingent militaire, il convient d'ajouter 
les 60 élèves officiers d'artillerie envoyés au mois 
de janvier à l'Ecole d'application de Fontainebleau 
après quinze mois d'Kcole polytechnique, au lien 
de deux années réglementaires. Cette mesure fut 
prise pour iu'uer l 'accroissement des cadres de 
l'artillerie de l 'armée de terre. Klle sera continué" 
pour la promotion de l'école polytechnique qui ter
mine sa première année d'études ; le 3 novembre 
prochain, 80 polytechniciens seront nommés élè
ves officiers d'ajtillerie. 

Par suite du nombre croissant de places deman
dées par les services militaires, notre grande 
Ecole ne donnera, au mois d'août, que 2 ingé
nieurs aux mines, 8 aux ponts-et- chaussées, 4 aux 
manufactures do tabac et des allumettes et 1 aux 
poudres et salpêtres. 

L e s c o n s é q u e n c e s d e l a c h a l e u r 

Par is , 27 ju in . — La température accablante 
qui sévit en ce moment sur Paris , commence à 
faire des siennes : depuis trois jours des cas assez 
nombreux de congestion cérébrale ont été signa
lés. 

Avant-hier, notre confrère, M. Siebecker, est 
tombé subitement dans la rue, frappé d'une con
gestion ; on a dû le transporter chez lui dans un 
état très alarmant . 

Un mieux sensible s'est opéré hier dans l'état 
du malade. 

L e s officiers français a u T o n k i n 

Paris, 27 ju in . — Le ministre de la marine a 
décidé que les officiera et sous-officiers des diffé
rents corps stationnés dans l'Annaaa et le Tonkin 
seraient autorisés à faire venir leur famille aux 
frais du budget du protectorat. 

Toutefois, les passages à concéder successive
ment seront limités aux places disponibles sur les 
transports de l ' E u t . 

alors que les conservateurs sont en majorité dans la 
population. (Très bien t adroite.) 

J'appartiens n la minerité du Conseil dont je fais 
partie depuis vingt ans. 

Vm certain nombre de conseillers municipaux, 
étant en dissentiment asec le maire, les républicains 
ont donné leur démission pour se représenter devant 
le corps électoral. 

Leur profession de foi donnait nettement à leur 
candidature un caractère de protestation contre le 
maire, qui, disaient-ils, violait les principes répvt-
blicains en ne se démettant pas des fonctions dont il 
avait été iéclaré indigne par ses collègues. (Applau
dissements ù droite). 

Ils ont été nommés à une grandauçnajorttè. Mieux 
que cela, trois d'entre eux ont etésjapjiimès ad
joints ; copendiint le maire n'a pas donne^sa-démis
sion. 

La gaucho commence son obstruction habituelle ; 
doses bancs partent, à chaque instant, d-s c r i s : 
Asuezl concluez ! auxquels répondent des protesta
tions énergiques de lu droite. 

M. Floquet, avec sa partialité, laisse reposer sa 
sonnetu sans imposer silence aux ènergumènes de 
gauche. 

M. d e B e r n i s . — Au mois de mai, il n'a pas con
voqué le conseil ; la majorité des conseillers a de
mandé la convocation pour pouvoir délibérer do 
divers objets urgents ; il n'a pas été fait droit à cette 
demande. 

Le 23 mai est arrivé M. le président de la Répu
blique, pour la réception duquel le conseil avait voté 
cinquante mille francs, sans contestation 

Le S juin, la majorité du conseil lit une nouvelle 
demande de convocation, ce n'est que pour le 17 que 
le conseil municipal à été convoqué en séance extraor
dinaire. 

Ce jour-là, — je ne ferai pas, messieurs, le récit de 
la séance, M. le ministre contesterait certainement 
l'exactitude de ce récit (rires à droite), —ce jour-là, 
M. le maire a montré une attitude agressive qui té 
moignait de son désir de lever la séance. 

Pour loi, en effet, le temps est de l'argent, puisque 
le maire touche Ô0O francs par mois pour frais de re
présentation. (Rires à droite. — Bruit à gauche). 

Enfin le maire a fait évacuer la salle. 
On assiste à ce phénomène monstrueux d'unmaire 

faisant empoigner et jeter dehors la majorité de son 
conseil, comme une simple congrégation. (Applau
dissements prolongés à droite.) 

Et, un comble, H. Pascal a révoqué le chef du ser
vice de l'éclairage, parce qu'il n'avait pas trouvé la 
clef pinr faire l'obscurité, (llruit. — Cris à gauche : 
aux voix ! aux voix !) 

M. Pascal est resté avec cinq ou six lidèles, sur 33 
conseillers. 

Il est vrai que c'est un ancien boulnngiste militant 
qui a peut être été converti par les 5U0 francs par 
mois. 

Co-.to origine exnlique peut-être les moyens cêsa-
riens qu'il a employés dans cette circonstance. 
(Uires à droite. — Protestations à gauche). 

Eh Uen, quels moyens compte prendre In gourer- i 
neinent pour faire rentrer dans la loi le maire fan- \ 
taisiste i.(Applaudissements à droite.) 

La loi a été violée à plusieurs reprises. 
Je n'indique pas de solution, mais je signale ce 

qu'il j r a d'anormal dans la situation d^ ce maire qui 
veut se maintenir dans une fonction malgré son con
seil. (Applaudissements à droite.) 

KÉPOXSE DE WLCOXSTAKS 
M. Cons tans , ministre de l'intérieur. — Voici, 

d'après une source officielle, la composition du con
seil municipal de Nimes : il est composé de trois 
fractions : il y a 13 conseillers gillystes et 7 amis de 
M. de Benaie, qui votent ensemble, et 16 conseillers 
républicains. 

M. de B e r n i s . — Je répondrai tout à l'heure et je 
produirai des pièces plus probantes que celles éma-
lant duinuire. Elles ne seront pas falsifiées.(Applau
dissements à droite. Bruit à gauche.) 

M. Cons t ans . ~ Les séances sont des plus ora
geuses au conseil municipal de Nimes, surtoutcelles 
auxquelles assiste M. de Bernis. 

M art B e r n i s . — Jo n'étais pus au conseil muni
cipal, il y a un mois. 

i t . Cons tans . — Il y a un an, les sessions ordi
naires n'avaient pas lieu non plus et personne ne 
s'en plaignait. 

Le maire actuel est plus correct que son prédéces
seur; il a lait les convocations nécessaires (Rires 
ironiques à droite), niais l'attitude du conseil muni
cipal vis a-vis du maire a été telle que la séance, 
comme d'habitude, a dû être levée presque aussitôt. 

Le maire a même été poursuivi et gravement me
nacé, et, sans le secours de la gendarmerie, il aurait 
été peut-être tué. (Exclamations ironiques à droite.) 

La réunion du conseil municipal a peut-être été 
retardée, mais on comprend que le maire n'ait pas 
d'empressement à se présenter devant un conseil mu
nicipal qui l'accueille de la sorte. 

M. d e B i r n i s . — Si vous étiez mis en échec ici, 
vous donneriez votre démission. 

Je ne veux pas faire de rapprochement, car aucun 
rapprochement n'est possible. (Rires à droite.—Bruit 
à gauche.) 

M. Constans.— Les conseillers municipaux ayant 
demandé à être réunis, I I . le maire de Nîmes a 
convoqué le conseil en session extraordinaire et là il 
a été a-cueilli de la façon la plus hostile. 

.le sais de la façon la plus formelle qu'il y a accord 
entre deux partis du conseil municipal pour obtenir 
la révocation du maire. 

M. d e B e r n i s . — Je vous défie de le prouver. 
(Mouvement.) 

M. Cons t ans . —Voici une lettre confidentielle 
de M. Nutna Gilly disant qu'il prend l'engagement 
de ne pas combattre la candidature de M. do Bernis, 
pourvu qu'on le fasse nommer maire. (Applaudisse
ments à gauche. — Protestations à droite,) 

M. de B e r n i s . — Je répondrai tout à l'heure à 
cette assertion. 

M. Cons t ans . — Ce n'est pas une cepie, mais la 
lettre elle-même que j 'ai entre les mains; cette lettre 
m'a été envoyée par celui qui l'a reçue, avec l'auto
risation d'en donner lecture à la Chambre. 

M. d e Be rn i s . — C'est peut-être par M. Pascal. 
(Rires.) 

M. Constans.— Le gouvernement ne peut pas ad
mettre qu'un maire soit l'objet de violences voulues 
et préméditées. (Aoplaudissements à gauche. — 
Tumulte.) 

IXCIDENT 
A ce moment, une violente altercation se produit 

entre MM. Sibille et Jolibois, debout tous les d9ux ; 
ils se montrent le poing. 

M. Floquet ne sort de sa somnolence que pour 
menacer M. Jolibois de le rappeler à l'ordre. 

M. Jo l ibo is . — Je m'y soumettrai respectueuse
ment. 

L'altercation continue au milieu du tumulte. 
M. Floquet rappelle M. Jolibois à l'ordre. 
Les protestations de la droite éclatent contre ce 

nouveau témoignage de partialité. 
Le tapage est assourdissant. 
M.Guillaumou, questeur.vient s'asseoir entre MM. 

Sibille et Jolibois. 
La Chambre éclate de rire, ce qui met fin à ̂ l'in

cident. 
M. Cons t ans poursuit d'un air menaçant. — Le 

conseil municipal est convoqué pour demain. 
Si les mêmes désordres se produisent, le gouver

nement verra ce qu'il aura à faire. (Applaudisse
ments à gauche. 

Mais je ne tolérerai pas qu'un conseil municipal 
veuille révoquer par violence un maire régulière
ment élu. (Applaudissements à gauche. Exclama
tions ironiques adroi te . ) 

M. le c o m t e d e Be rn i s . — Il m'est particulière
ment indifférent qu'on dissolve le conseil municipal 
de Nimes. 

Le jour où le président de la République est allé à 
Nimes, le maire a été relégué dans la quatrième voi
ture et on a bien fait. (Rires à droite. Vociférations 
à gauche.) 

Cette place humiliante lui a été imposée par le 
ministre ; ce même ministre ne peut demander au 
"onseil municipal d'avoir quelque égard pour ce 
maire. (Applaudissements à droite. Tumulte à 
gauche. ) 

Quant à la lettre de M. Gilly que M. le ministre a 
lue, je ne la connais pas, mais moi je pourrais anssi 
lire une lettre. 

T'oi^ à rjauche : Lisez. 
M. d e B o r n i s . — Ah ! non. Je n'ai pas envie d'être 

poursuivi. (Rires.) 
Cris à aauche : Vous avez peur. 
M. de B e r n i s , souriant. — Vous savez, mes chers 

collègues, que quand on accise un homme d'être vo
leur, on peut être condamné, quoique cela soit vrai. 
(Bruit à gruclie.— Très bien, très bien adroite). 

Le ministre dit qu'il n'y a que 13 républicains au 
conseil municipal de Nimes ; c est une erreur. 

Il y en a 29 qui tous ont été nommés par lès mê
mes électeurs. 

Il n'y a pas un seul maire en France qui accepte
rait la situation qui est faite au maire de Nîmes. 
(Applaudissements à droite.) 

Quoi qu'il en soit, le maire de Nimes aviolé la loi, 
le ministre l'a rappelé à s*s devoirs. 

Le conseil municipal est convoqué pour demain, 
c'est tout ce que je voulais, et je remercie M. le mi
nistre. (Applaudissements à droite.) 

L'incident est clos. 
UN FAIT PERSONNEL 

M. P o u r q u e r y d e Boi s se r in . « Je demande la 
parole pour un fait personnel. 

En disant qu'aucun maire n'aurait accepté, dans 
une cérémonie officielle, la place qu'a occupée le 
maire de Nîmes. M. de Bernis s'est tourné vers moi 
et a eu l'air de me viser. 

Eh bien ! lorsqu'un maire reçoit chez lui le chef de 
l'Etat, il doit avoir assez de tact peur accepter la 
place qu'on lui offre et éviter de troubler la réception 
de celui qui représentC-e gouvernement de la Répu
blique. 

La Chambre se demande quelle mouche a piqué 
l'irascible député maire d'Avignon. 

Mais celui-ci, satisfait de son petit effet, descend 
majestueusement de la tribune et regagne son banc, 
tout étonné do ne pas recevoir les félicitation de ses 
collègues. 

L e s p e n s i o n » m i l i t a i r e s 
La Chambre, sur le rapport de M. le baron Reille, 

adopte, en Ire délibération, le projet de loi portant 
modification du tarif des pensions de certaines caté
gories d'officiers et employés militaires, et décide 
qu'elle passera à une deuxième délibération. 

DOUBLE INTERPELLATION 
L'AFFAIRE B0RRAS 

L'ordre du jour appelle la discussion des deux in
terpellations : 1» de M. Boudeau; 2° de M. Thévenet, 
relatives à nue erreur judiciaire (affaire Borras). 

M. B o u d e a u . — Je viens demander à M. le minis
tre quelles mesures il a prises contre les magistrats 
qui ont amené la condamnation de Borras et contre 
ceux qui se sont opposés à la réparation de cette 
erreur. 

Il s'agit de savoir si les magistrats sont véritable-
meut coupables. 

Un jour, au Petit-Condom.un homme etune femme 
sont assassinés par des Espagnols ; la femme meurt 
immédiatement ; l'homme, blessé mortellement, 
meurt quelques heures plus tard, après avoirdonné 
le signalement des coupables. 

f jueux sont immédiatement arrêtés ; ce sent : Guil» 
laumet et Villaroubla. 

La victime Pradiès, avant d'expirer, a dit que la 
troisième accusé s'appelait Joseph. 

On a arrêté Borras et on a prétendu que Pradiès 
l'avait nommé ; Borras a été condamné. 

Le président de la cour d'assises a essayé, d'un 
bout à l'autre, de jeter le discrédit sur les témoins à 
décharges, et a obtenu ainsi du jury une condamna
tion qui ne serait pas intervenue sans une pareilla 
attitude. 

H . Jo l ibo i s proteste. 
M. B o u d e a u . — Il s'agit de savoir si le président 

a tenu le langage qu'on lui impute. 
Après la condamnation, un des coupables, Grtillau-

met a décla ré que Borras était étranger au crime. 
Il semble qu'on aurait du le croire. 
Le procureur de la République a, lui aussi, tenu 

une attitude qui exige des explications. 
11 faut que le ministre de la justice dise ce qu'il 

pense des accusations que l'opinion publique porte 
contre les magistrats. 

Il y a dans cette affaire la synthèse des abus de 
notre procédure criminelle. 

Si les magistrats ont commis une faute lourde, ils 
doivent en supporter les conséquences. 

Actuellement Borras n'est que gracié ; U ne peut 
demander la revision de son procès ; de telle sorte 
qu'il va être condamné à donner des dommages rela 
tifs à la famille de Pradiès, qu'il n'a pas assassiné, 
mais qu'il est censé avoir assassiné. 

Si les magistrats pouvaient, dans des cas sembla
bles être pris à partie, ils apporteraient plus de pru
dence dans leur attitude et dans leur langage à l'au
dience . 

Le capitaine qui perd son bâtiment est justiciable 
de son pays ; il devrait en être de même du.magis-
trat qui commet une erreur judiciaire. 

M. T h é v e n e t . — Je commencerai par exposer lea 
faits. La ferme des époux Pradiès est très isolée; ils 
avaient employé deux ouvriers espagnols qui ont été 
congédiés avant le crime. 

Le jour du crime, on frappa à la porte. La femme 
Pradiès ouvre la fenêtre et reconnaît les deux ou
vriers qui entrent, se font remettre de l'argent, tuent 
la femme et blessent le mari. 

Celui-ci a formellement reconnu les deux ouvriers 
qu'il avait employés. 11 résulte du procès-verbal de 
confrontation que ce sont bien Vincent, Guillanmet 
et Joseph Borras qu'il a vus le soir du crime et qui 
lui ont volé 573 francs, qui , ont tué sa femme et 
l'ont frappé lui-même. 

Il n'a pas reconnu Franeesco Villarubia. On a pré
tendu que Pradiès ne jouissait plus alors de la plé
nitude de ses facultés ; le médecin a déclaré que, 
tout en ayant perdu beaucoup de sang, il avait gardé 
sa connaissance jusqu'à son dernier jour. 

Bref, Guillaumet et Borra3 ont été condamnés à 
mort. Villarubia aux travaux forcés. Tous trois 
niaient. 

Après le rejet du pourvoi, Guillaumet a déclaré 
qui l était l'un des assassins, mais que l'autre était 
un nommé Rossel et non Borras. 

La cour de Montpellier a été d'avis qu'il n'y avait 
pas lieu de poursuivre Rossel. Cependant, celui-ci, 
ayant été arrêté quelque temps après en Espagne, 
une nouvelle instruction fut ouverte et elle a été 
close par un arrêt qui, loin de disculper Borras, fait 
ressortir de nouvelles preuves de sa participation au 
crime et met Rossel hors de cause. 

C'était en mai 1888. Le dossier fut transmis au 
ministère de la justice, et, en juin, la peine de mort 
était commuée en travaux forcés pour Guillaumet et 
pour Borras. 

Huit mois après, Borras et d'autres candamnés 
étaient transportés à Toulon pour être dirigés de lé 
sur la Guyane, quand un ordre de surseoir fut signé 
par M. Ferrouillat à la demande de M. Marcou. 

Le mémoire de M. Marcou a été méticuleusement 
examiné à la chancellerie, l'enquête a été complète, 
on n'a pas cru devoir accorder la grâce sollicitée, 
j 'étais alors ministre de la justice; j 'a i cru qu'il fal
lait attendre, mettre les condamnés en observation 
et ne pas opposer au verdict du jury des déclarations 
suspectes. (Rumeurs), 

il a été sursis à l'embarquement jusqu'à acmvel 
ordre, et l'affaire en était là quand j 'a i quitté le mi
nistère. 

La revision du procès était impossible puisque la 
Cour de Montpellier avait déclaré Rossel non cou
pable. Il n'y avait pas d'autres condamnés à mettre à 
la place deBorras (sensation prolongée.) 

On peut modifier le code d'instruction criminelle. 
Un rapport a été déposé dans ce sens au début de la 
séance, mais il faut apprécier l'affaire dans les con
ditions où elle se présente sous la législation ac
tuelle. 

On ne pouvait pas demander l'extradition de Ros
sel puisqu'il était Espagnol. Quant aux faits nou
veaux qui ont amené la grâce, c'est au ministre qu'il 
appartiendra de s'en expliquer; mais je ne crois pas 
avoir mérité les injures dont on m'a accablé en me 
présentant comme un persècutenr de Borras. 

M. Fal l iè res . — Le droit de grâce serait un péril 
si chaque fois que le Président de la République en 
fait usage, il fallait faire le procès des magistrats qui 
ont prononcé la peine. 

Le magistrat qu'on attaque s'est conduit avec la 
plus grande impartialité et la plus grande loyauté. 
(Applaudissement à gauche — protestations sur cer
tains bancs.) 

Quant à l'avocat général, qu'on a présenté comme 
s'etant acharné con tre Borras, il est resté étranger à 
cette affaire. Ce n'est pas lui cjui a pris la parole à 
l'audience. 

Quelques jours après la condamnation, Rossel était 
arrêté en Espagne et avouait au gouverneur de Bar
celone qu'il avait pris part au crime du Petit-
Condom. 

L e g é n é r a l V a n n o v s k y à P a r i s 

Paris, 27 ju in . — Le général Vannovsky, minis
tre de la guerre do Russie, est arrivé hier soir à 
Paris , venant directement de St-Pôtersbourg, et 
est descendu à l'hôtel Vendôme. 

Le général, qui est accompagné de sa femme et 
de sa fille, ne fera qu'un court séjour à Paris ,d 'où 
il se rendra prochainement à Vichy.puis à Aix-les-
Bains. 

Les expériences de la Tour Eiffol 

Paris, 27 ju in . — Les expériences de signaux 
faites hier soir, du troisième étage de la tour Eiffel 
au cours de l'ascension du Figaro, ont complète
ment réussi. 

L'aérostat, dont le gonflement était terminé à 
huit heures un qtiart,à l'usiue à g.iz do la Villette, 
n'a quitté terre qu'à neuf heures vingt-c;cq, en 
raison d'un ordre téléphonique envoyé de la Tour 
Eiffel, par le président de la commission d'obser
vation, M. de Eonvielle, lequel avait en cela pris 
l'avis des membres de la commission. 

11 s'agissait, en effet, de se mettre dans les con
ditions les plus favorables pour déterminer les re
lations entre le ballon et l'observatoire de la tour, 
et dans cette saisou, l'obscurité n'est vraiment 
complète dans les hautes régions atmosphériques 
qu'après neuf heures. 

A ce détail près, le programme arrêté a été ri
goureusement suivi. 

Une fusée rouge, lancée à neuf heures dix de 
l'usine à gaz, appelle l 'attention des observateurs 
réunis au sommet de la tour Eiffel. Trois autres 
fusées se succèdent de cinq minutes en ciDq mi
nutes et, à neuf heures vingt-cinq, la flamme do 
Bengale allumée sous la nacelle du ballon est très 
distinctement perçue. 

Les observations se succèdent alors rapidement. 
L'éclairage électrique de l'aérostat est observera 
neuf heures trente-cinq. Jusqu'à dix heures, on 
suit facilement la marche du « Figaro ». 

A dix heures trois minutes, le double rayon du 
projecteur électrique de la tour saisit encore 
l 'aérostat, qui disparait définitivement une minute 
plus tard dans la direction du nord-est. 

De l'avis deB membres do la Commission pré
sents il résulte qu'une communication télégraphi
que optique, système Morse, avec interruptions des 
feux employés des deux côtés, pouvait être facile
ment établie au besoin. 

Tel est le résultat tout à fait satisfaisant, de 
l'expérience d'aier. 

F r a n c e e t A n g l e t e r r e 

Londres, 27 ju in . — Les négociations entre la 
France et la Grando-Bretagne relativement à Zan-
sibar vont amener imméiiatement de nouveaux 

pourparlers à propos des pêcheries de Terre-
Neuve. 

L'Angleterre est disposée à offrir à la République 
française l'île de la Dominique (Antilles), contre 
la renonciation, de la part de la France, aux pê
cheries terreneuviennes. 

L a q u e s t i o u d e l ' A l s a c e - L o r r a i n e 

Munich, 27 ju in . — J e tiens d'une personne de 
l'entourage de Léopold de Bavière, fils du prince 
régent et gendre de l'empereur François-Joseph, 
que l 'empereur Guillaume aurait dernièrement dit 
au comte de Lerchenfeld, ministre de Bavière à 
Berlin, au sujet de la question do l'Alsace-Lor
raine : 

« Avec un peu de temps et do patience, je ne 
désespère pas de voir cette grave question recevoir 
uno solution raisonnable et pacifique. » 

L a c a n d i d a t u r e d e M . d e B i s m a r c k 

Berlin, 27 mai. — La nomination de M. Miquel 
comme ministre des finances est la négation même 
du parlementarisme.Le parti national-libéral.dont 
M. Miquel est un des chefs les plus marquants, 
p. été, de tous les part is , celui qui a été le plus 
complètement battu aux dernières élections légis
latives. 

Le comité qui a fait alors l'élection de M. Mi-
quel dans la circonscription de Kaiserlautern (Ba
vière rhénane), vient d'envoyer une délégation à 
M. de Bismarck pour lui offrir la candidature au 
siège laissé vacant par l'élévation de M. Miquel à 
un ministère. 

11 est toutefois douteux que M, de Bismarck ac
cepte cette ouverture. 

Je tiens de source certaine que des négociations 
actives ont lieu en ce moment en vue d'un rappro
chement entre l 'empereur et l'ex-ehancelier. On 
se flatte qu'elles aboutiront. 

L e n o u v e a u fusi l a n g l a i s 
Londres, 27 ju in . — Le gouvernement a décidé 

de demander au Parlement des crédits spéciaux, 
d'environ soixante millions, pour la fabrication 
des munitions et l 'achat des nouveaux fusils à ré-

f étition. Le modèle définitivement adopté pour 
armement de l'infanterie as glaise est le modèle 

Lee Metford, à répétition avec chargeur. 
Le calibre est de six millimètres et demi, la car

touche ne pèse que 125 grammes avec la balle de 
forme conique en plomb durci; chaque fantassin 
sera pourvu de 143 cartouches, dont le poids total 
ne sera pas supérieur au poids de 90 cartouches 
du fusil actuel. 

On expérimente aussi un nouvel explosif, 
iaventé par le directeur de la manufacture royale 
de poudres, M. Nobel, d'après lea bruits qui 
courent, cet explosif ressemblerait à la mélinite 
française. 

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T I N DU J O U R 

27 juin. 
ROUBA.IX-TOURCOINO. — Prix toujours 

stationnaires avec tendance calme. — On a en
registré 155.000 kil. dont voici le détail : 

Buenos-Avres type 1 : sur juillet, 5,000 kil. 
à 5,46; sur août, 10,000 à 5,45. 

Sur septembre 5,000 kil. à 5,47 Ij2, 50,000 
à 5,45, 15,000 à 5,47 l\2 ; sur octobre 25,000 
à 5,45. 

Sur novembre 35,000 kil. à 5.45 ; sur décem
bre 5,000 à 5,42 1T2, 5,000 à 5,45; total 
155.000 kilos. 

ANVERS. — Marché calme, sans grands 
changements dans les cours. 

On a traité 45,000 kil. sur juillet, 
40,000 kil. sur octobre, 25,000 sur novem

bre, 85.000 sur décembre; ensemble 195,000 
kilos. 

LE HAVRE. — Cours sans changement. 
Marché calme. Ventes nulles. 

LEIPZIG. — Cours assez irréguliers ave» 
tendance calme. 

Ventes 140,000 kil. 

Caisse d'Epargne Postale 
La Caisse d'épargne postale est placée par la loi 

sur la garantie de l 'Etat . 
Elle donne à toute personne la faculté de placer, 

dans des conditions de sécurité absolue, le produi t 
deses économies. 

Le min imum de chaque versement est fixé à un 
t-a.ic (1 fr.) Le compte de chaque personne ne peut 
dépasser deux mille francs (2,000 *r.) versés en un* 
ou .plusieurs fois. 

LlVRKT NATIONAL DÉLIVRÉ ORAt LITSMENT. — A p t * 

le premier versement, il est remis gratuitement à 
l'intéressé un livret national au moyen duquel tout 
déposant peut continuer ses versements et retirer 
son argent dans les 6.C00 bureaux de poste ouverts 
tons les jours, y comnris les dimanches et jours 
fériés, au service de la Caisse d épargne postale. 

INTÉRÊT. — Les sommes déposées produisent un 
intérêt annuel de trois francs pour cent (3 fr. p. 100). 
Cet intérêt part du l w ou du 16 de chaque mois qui 
suit le jour du versemen.. Au 31 décembre de cha
que année, l'intérêt acquis s'ajoute au capital et 
devient lui-même productif d'intérêt. 
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